
REPRÉSENTANTS DES AUTRES PAYS AU CANADA 	 CI 

GRANDE-BRETAGNE-Fi  
Regina (Sask.) 

(Porte 207, Édifice Derrick, 2431, Onzième avenue. Téléphone: LA 74459) 
(Pour la Saskatchewan) 

Délégué commercial adjoint 	" 	' 	 M. D. Montgomery. 
Toronto (Ont) 

(119 ouest, rue Adelaide. Téléphone: EMpire 2-1223) • 
Délégué commercial principal 	  M. J. R. W. Witte, C.M.G. 
Délégué commercial 	  M. C. W. Blackman. M.B.E. 
Délégué commercial 	  M. J. B. Whittington. 
Délégué commercial adjoint 	  
Délégué commercial adjoint 	  M. R. S. Adamson. 

(119 ouest, rue Adelaide. Téléphone: EM 2-1223) 
(Pour l'Ontario) 

Agent d'information régional 	  M. B. R. Cureon. 
Agent d'information 	  M. G. Needham. 	' 

Vancouver 1 (C-B.) 
(Édifice Bank of Nova Scotia, 602 ouest, rue Hastings. Téléphone: 681-8381) 

Délégué commercial principal 	  M. N. S. Belam. 
Délégué commercial 	  M. L Eggleton. 
Délégué commercial adjoint 	  M. J. O. Jones. 
Délégué commercial adjoint 	  M. W. C. Hodgkins. 

(Téléphones: blikray 3-6348 et MUtual 1-8381) (Pour la Colombie-Britannique) 
Agent d'information régional 	  M. G. J. A. Slater. 
Agent d'information 	  M. C. R. Dean. 

Winnipeg (Man.) 
(402, Édifice Monarch Life, 333, avenue Broadway. Téléphone: 942-3153) 

Délégué commercial 	  
Délégué commercial adjoint 	  M. H. B. Herring. 

(402, Édifice Monarch Life, 333, avenue Broadway. Téléphone: 9424309) 
(Pour le Manitoba, la Saskatchewan et le nord-ouest de l'Ontario) 

Agent d'information régional 	  J. Borthwick. 
Agent d'information 	  M"e M. W. Bailey, MME. 

GRÈCE 
Ottawa 2 (Ont) 

(Hôtel Chiteau Laurier, suite 110. Téléphone: 235-2255) 
Ambassadeur 	  Son Excellence M. John D. 

Salergis. 
M. S. M. Mitsopoulos. 
M. Stefanos G. Zannetos. 
M. Tassis Kararnanos. - 
M. le colonel C. Kokkas 

(abeent). 

Premier secrétaire 	  
Secrétaire (presse et information) 	  
Secrétaire 	  
Attaché de l'Air 	  

Attaché militaire 	  M. le colonel D. Kosteletos 
(absent). 

Attaché naval 	  M. le capitaine G. C. Moralis 
(absent). 

•Les noms des fonctionnaires consulaires qui ne eont pas fonctionnaires de carrière ni 
citoyens du pays qu'ils représentent, ou qui s'occupent d'affaires ou exercent une profession 
en dehors de leurs fonctions consulaires, sont précédée d'un astérieque. 


